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VOLAILLES ET LAPINS, — Poules, la place, 
de 14 a 18 fr. ; poulets. 3.50 à 20 fr. ; oit», 30 
à 32 fr. : canards, 15 à 1? tr. ; pigeons la cou
ple. 6.50 a 8 fr. CONFIDENCES 

Conte inédit par Félix DEBRV 

«fr 

— Vos yeux m'interrogent, ma obère pe-
•^.UUÎ.. . J'ai le don de double vue... Voua 

.voyez, j'ai deviné : 
t Pourquoi ne 6Uis-je pas mariée?.. . C'est 
.. ' étrange ,nest-ce pas ? Bizarre... Certaine-
- ment, j'étais joiie. on le prétendait du 

moins, j'entendais le dire souvent sur mon 
"Sbemin. 

Non! Mon cœur n'a pas parlé... en tout 
cas, bien timidement... sans oser le dire ou 

;*Je taire voir... les maris que l'on m'a of-
• les ts ne me plaisaient pas. Celui que j'au-
" rais désiré... l'a ignoré et ne s'est pas pré

senté... Vous le raconter ?... Oh I volon
tiers 1 Non, ce ne sera pas une peine ; l'a
mertume en est passée depuis longtemps... 
Mon amour était si bien caché que person-

l ike n'en a rien su... 
• C'était un voisin, un jeune homme em
ployé à la préfecture. 11 habitait en face de 
notre maison, dans une chambre meublée, 
et paraissait bien élevé et de bonne famille. 
Impeccable, élégant même, c'était le type 
parfait. , à mes yeux. Une femme à la jour-

_Bée le soignait et lui apprêtait son ôéjeu-
•ner. Le soir, il devait dîner au restau
rant. Je le voyais revenir de son bureau, 
Be savais l'heure exacte. J'allais doucement 
•soulever le rideau de notre cuisine qui don
nait sur la place et sa vue me contentait. 

Vous n'auriez pas agi de cette façon, 
n'est-ce pas ? J'étais si timide... Cela a dure 
plusieurs années... dix ans peut-être... et 
c'est tout. . 

J'avais comme voisine, une jeune fille do 
mon âge appelée Sidonie. Sa mère tenait 
une petite épicerie, son père donnait des 
leçons de violon. On l'appelait par dérision 
la marquis de Bois-Sec, Sidonie était, je 
crois, amoureuse aussi. Cela me donnait 
un peu de jalousie, car elle était musi
cienne. 

Sidonie ne servait jamais les rares clien
tes de la simple petite boutique. On y ven
dait de la mélasse, de la cassonnade, dos 
bâtons de réglisse et des chandelles.... On 
vous rirait au nez maintenant mais ces 
articles étaient très demandés autrefois. 

Sidonie me copiait, elle mettait des nreurts 
fcur son catogan. A cette époque, la mode 
voulait que les cheveux fussent retenus 
dans des résilles et cette coiffure ne nous 
allait pas du tout II aurait fallu que j'eusse 
les cheveux frisés comme les vôtres, ébou-

' nffés et non pas lissés avec force pomma
de.. Ma mère l'exigeait! 

Sidonie tapotait sur son piano et ouvrait 
sa fenêtre au large pour que le voisin l'en
tende et puisse la remarquer. 

Ce fut en pure perte. 
J'ai su, car les paroles s'envolent... Il 

n'y avait que la plaie à traverser. 
— De mes deux voisines, je préfère la 

blonde : avait-U prononcé. C'était moi ! S i 
donie était noire de cheveux et de peau ! 

— Voyons, Madame, vous n'avez jamais 
entendu de paroles d'amour? Un timoureux 
ne vous a pas baisé la main, au bal... Un 
pauvre petit baiser? 
. — Un homme m'a embrassée un soir! 
Ce fut un drame ! Ecoutez... 

iVotr« maison était vaste et spacieuse 
quoique vieille de cent ans. Mes parents 
avaient loué le premier étape à un fonction
naire âgé et distingué qui s'appelait M. 
Courlis. Il recevait parfois le 60ir des amis, 
gens du monde comme lui 
-L'escalier était fort sombre, mal éclairé 

te-jour par la lucarne du toit. 
Un soir mémorable, montant avec pres

tesse au second étage, je me sentis violent' 
ment agrippée, pressée, serrée, dans les 
brag d'un homme ngile... Des main* qui pe 
glissent... Sur mes lèvres un souffle brû
lant I 

Médusée, pétrifiée, Je réussis a me déga
ger et toute à mon impression d'horreur et 
d'épouvante, j'arrivai en tourbillon dans la 

Wiambre de ma grand'mcre paternelle qui 
habitait avec nous. 

Elle tricotait paisiblement assise prèg de 
sa petite table. Je vois comme si c'était aie:' 
son fin visage sous la couronne tuyautée 
de son bonnet de lingerie. 

De voir apparaître sa petite-fille, rouge 
écarlate ,en proie à une terreur contenue, 
elle manque de s'éborgner avec son aiguille. 

Je pleure à chaudes larmes. Après des 
explications confuses et embrouillées, ma 
grand'mère comprend... se rassure... et me 
calme avec douceur et tendresse. 

"BOUCHERIE. — A la livre suivant catégorie • 
BmutttàO à « fr. •; veau. 5 a 5.75 •; pore traie, 
5 a 5.50 , jambon, 9 A*. . cheval, 1.50 à 4.00 

POISSON: — Le kilo : maquereaux, 4 fr» ; 
raies.£.50 ; rougel&,4 fr. ; bénons 1.50 le litre 

FRUITS. — Cerise», la Uvre, 2 a 225 ; bananes' 
la pièce, 0.60. . * 

BOURSE D'AFFRETEMENT DE DOUAT 
Séance du 2 Juin 1933. — 1 bateau, Harnes-

Choisy-le-Roi,( 280 t., 13.75 ; 1 bateuu, Noyelies-
Paris environs. 280 L. ia.10 ; 2 .bateaux, Mar-
les-Genevfflers, 560 t.. 13.20 ; 1 bateau, Noyeiles-
Haubourdtn, 280 t . 2.25 ; 2 bateaux, Viulaines-

irmnrà 1, il Paris environs. 560 t . 13.50 : 1 bateau,P©nt-à-
mltes : toujours est-il vendin-Lagny-Thorigny. 284 (., 14 Ir. , î ba

teaux. Noyelles-Marnaval, 555 t . 15.50 ; 1 bateau 
Oignies-Dijdh. 273 t., 23 U>. ; 1 bateau, Pont-à-
Vendin-Hondchoote, 140 t., 6.23 ; 1 bateau, Pont-
ô-Vendm-Bousbecque 280 t,, 3.25 ; 1 batew 
Beuvry-Souppe, 280 t . 17.50 ; 1 bateau. Escar-
pelle-Cseil Monta&ùre, 285 t., 9.50 ; 1 bateau. 
Violainas-Paris, 880 t , 13.50 ; 1 bateau Ostri-
court-Nâhcy-DombasIe, 280 t.. 10 fr. ; 1 bateau, 
Noyelles-Isbergues, 280 t., 2.75 ; J bateau se

vrai, qu'on ne revit jamais le visiteur de 
M. Courlis. 

Vous désire* que je continue. Si cela vous 
amuse, je vais rechercher dans mes souve
nirs... plus proches. 

An! j'y suis... une messe en musique qui 
faillit tourner en mariage. 

Nous reçûmes une invitation à venir pas-

MABCHE DES COTONS 
Naw-York. 3 juta. — Ouverture. — Juillet, 

ser quelques jours dans un village éloigné 4hune-Nanterre. 289 t. 1310 ; 1 bateau Violai, 
du chemin de fer. Un ami de mon père, qui nes-Nanterre, 28Q t . 12.70 ; 1 bateau, Hames-
se rappelait de nous, avait uu fils et deux Nancy, 275 t.. 19 fr. ;' 2 bateaux. Gayant-Neuitiy-
lilies à marier... Mon frère était en âge et sur-Marne, 560 t., 13.75 ; 1 bateau. Gayant-Paris 
moi, aussi. L'occasion s'offrait de3 plus bol- ivry. '80 t., 4.25 ; 1 bateau, Beuvry-ChaUau 
les... Famille, fortune, tout était à l'ave- V}***?-*50 t-JsJe ] 1 ««'eau NoyeUes-Aubeç. 
nant. L'ami ne disait pas tous ces détails £ ' £» ' S V Tafts; • ^ i S Ï Ï T 
dans sa lettre, mais les faisait pressentir, v t ^ n s 28o't 14^5 • l i t t ^ i 
II ajoutait que son fils, musicien comme %£%> t f i l è s ^ f b a i i ^ l ^ i S S S w ? 
presque tous les* jeunes gens du pays, -qui Marnavai. 280 t.. JA50 ; 1 bateau, Beuvry-Mon-
fabnquaient des instruments de musique, targis, 285 t., 18 fr. 
celui-ci jouerait un grand morceau à la 
messe de Sainte-Cécile. 

Mon D'ère et moi nous partîmes contents. 
J'avais fait provision de galté et dans mon 
petit sac j'avais mis des rubans de rechan
ge et mon plus beau corsage. Une messe 
en musique 1 Un bal 1 Quelle fêle com
plète ! -

A la gare, une carriole nous attendait. 
Cette sorte d'équipage où l'on est suspen
du, secoué... le nom est «tape-cul», du 
reste. 

Le conducteur était le fils, un gros lour
daud, mai habillé, mal coiffé, pédant et 

Après les saluts d'usage, il me trouva 
sans doute plus âgée que mon frère et me 
dit d'un air désappointé en me faisant mon
ter en voiture : « Les vieux par devant ». 

Etait-ce pour m'avoir à côté de lui? Il 
aurait pu trouver autre chose. 

Nous arrivâmes après une heure de voi
ture. Le cheval, un vieux canasson qui 
avait bien trente ans. s'arrêtait pour re
prendre souffle, le pauvre animal. 

— Voilà notre château, dit le conducteur 
en désignant une bâtisse délabrée. 

Une belle ailée d'ormes y conduisait. 
Par une réponse polie, je la compare au 

chemin des acacias du Bois de Boulogne 
que je n'ai jamais vu. 

Nous entrâmes dans une cuisine sale et 
enfumée où le père nous reçut. Les deux 
jeunes tilles préparaient le repas dans la 
salle à manger qui était un peu plus pro
pre. Je remarquai aussitôt que le buffet 
avait des planches disjointes. On nous fit 
visiter la ferme. Dans l'écurie, trois va
ches ruminaient qui ne devaient plus être 
laitières. Des poules étiqueà et déplumées" 
réclamaient pitance. Quelle chute profonde 

Pourtant, la CommUsJon des Finances de la 
Chambre ne veut plus entendre parler d'em
prunt pour équilibrer le budget de J923. qu'elle 
doit retourner au ministre en vue d'une nou
velle compression des dépenses et aussi do la 
recherche d'autres moyens d'assurer les recet
tes. Tl gëïftDTe tien 'oTS lors, que-fon soit con
traint à recourir à de nouveaux impôts. 
• Le public le comprend ri bien que NOS REN
TES Jouissent de cette faveur insigne d'être très 
demandées, parce qu'elles répondent a la fois 
aux deux conditions essentielles : sécurité et 
exemption d'impôts. 

Parmf les autres fonds d'Etat, le TURC UNI
FIE mérite une mention spéciale. H s'est inscrit 
en hausse sensible. Niais il y a là une grosse 
part de spéculation. 

Les ETABLISSEMENTS u t CREDIT ont été 
Uès fermes. La faveur a été non seulement à 
la BANQUE DE FRANCE et au CREDIT FON
CIER, dont les obligations sont toujours très 
recherchées, mais aussi aux banques d'affaires. 
On prévoit pour elles une période d .flaires très 
fructueuse, dont certaines telles nue la BAN
QUE DE PARIS et la BANQUE NATIONALE 
DE CREDrr.béneflcieront dautant plus de cetio 
reprise qu'elles ont mieux supporté les mauvais , 
jours passés. 

Parmi les CHEMINS DL FEU, 'es actions de ' 
nos grandes Compagnies ont bénéficié de gros 
ordres d'achat, car elles sont devenues, de iar 
la nouvelle convention de véri labiés valeurs à 
revenu . assuré d'un minimum et extensible I 
dans une certaine mesure. Leurs obligations j 
conservent une clientèle fidèle et empressée. 

Les entreprises de transports en commun ont I 
joui dune certaine faveur, aii i iuo les entre
prises quf. de près ou de loin, v sont intéres
sées, telles que la THOMSON HOUSTON. 

Les Compagnies d'Electricité, et surtout celles ( 
qui sont appelées à participer aux grands tra- 1 
vaux prévus, tels que l'électrifk ion des che
mins de fer. ont aussi été recherchées. 

Nos charbonnages ont fait bonne contenance : 
on compte qu'ils seront les premiers à bénéfi
cier de la reprise industrielle. C'est pour la 
même raison que les valeurs de cuivre et prin
cipalement le RIO TINTO. ont captivé l'atten
tion. Mais, à la faveur de cette bonne dispo
sition, quelques titres moins intéressants ont 
donné lieu à des mouvements assez intempes
tifs. Cest le cas de la MOUNT ELLIOTT, dont 
les écarts dangereux ont mis a mal quelques 
spéculateurs aventureux. 

Les valeurs METALLURGIQUES ont encore 
peu varié. Elles ne ressentent pas encore les 
bons effets d'une reprise qui se dessine à tieine. 

Toutefois, il est dans 

9 , e i a » o l a u o n a i o , t/TTiTiHl 
3E8 MACHINES à COUQRE 

! Dernières perfection» aux meilleurs prix 
au Comptant et à crédit 

RÉPIlUTiOK AAPUES « PRIX MODERES 

20.86 ; octobre, 20.54 ; décembre. 20.3? ; janvier.' mârché""une c s tSorSr^'en^SS^apprtôes"a 
il «,_—. « J • ,-. ., .• ,**. i bénéficier les toutes premières. "t d.ns une 
New-York, j juin. — Statistique et Observa- 1 très large mesure, des nécessités du mompnt, lions 
1» Recettes. — Aux ports de l'Atlaolque. 10.000 

centre 11.000 : aux ports du Golfe 11.000 contre 
6.000 : aux ports du Pacifique, nulles contre 
manque ; dans les villes de l'intérieur. 6.000 con
tre 52.000. 

2° Exportations. — Pour la Grande Bretagne, 
14.000 contre 1.000 ; pour la France et le Conti
nent. 16.000 contre 1.000 ; pour le Japon, 100 con
tre 20.000. 

Mouvement du marché. — Après un début trre-
gulier, les cours fléchissent sur des liquidations, 
des ventes par les intéressés au disponible, des 
rapports de temps favorable dans le Sid (Ouest) 
ces ventes de la Wall-Street .Dans la suite, le 
marché s't6t raffermi en raison des achats lo
caux, de là fermeté de la livre sterling, sur an
nonce de pliries défavorables, des conditions de 
Wall-Street et des craintes des batssiers. Clôture 
firme. 

> « M » « ' 

Revue Hebdomadaire 
DE LA BOURSE DE PARIS 

Nous voulons parler de celles qui sont spécia
lisées dans la CONSTRUCTION DU MATERIEL 
DE TRANSPORT. 

On sait, en effet, que nos grandes Comna-
gnies de :hemlns de fer. nos lignes d'intérêt 
local, vofre même- nos Tramways, ont un be
soin urgent de matériel neuf. Il leur faut non 
seulement remnlacer ou réparer ceiui qu'un 
trafic intense et le défaut de main-d'œuvre ont 
rendu inutilisable pendant ces longues années 
de guerre, maie aussi s'assure- un nombre plus 
considérable encore de wagons de toutes natu
res pour répondre aux accroissements énormes 
du trafic ferroviaire indispensable à l'essor éco
nomique du pays. 

Le vaste programme de commandes à peine 
entamé va se poursuivre pendant plusieurs an
nées Ces entreprises ont donc devant elles un 
très bel avenir, démontré d'nillp"rs par leurs 
carnets de commandes abondamment pourvus. 

Parmi cellesci, la COMPAGNIE INDUS. 
TRIELLE DU MATERIEL DE TRANSPORT 
nous parait mériter une mention toute spéciale, 
car pour faire face à ses commandes elle émrt 
en ce moment des BONS 6 l.'ï * d :it le re
venu annuel de 32 fr. 50 est EXEMPT DE TOUS 
IMPOTS PRESENTS ET FUTURS et qu'au 
prix de 490 fr.. leur rendement net ressort par 
6 fr. 65 %. Cest un taux extrêmement rému» 
nérateur. D'autant plus intéressant au'av<=c la 
tendance à baisser du loyer de l'argent, un tel 

1 REBUTEE DU GREFFIER FILE. - l. Oui. — 
i 2. Douze francs. — 3. A la Mairie. — 4. Dans 

la commune de votre résidence actuelle. Ecri
vez nu besoin au directeur du service dépni* 
tcmental des retraites ouvrières 03, rue d'Es-
querœes, & Llue. 

; RATAZK1TE, NUMERO 11. — 1 Oui. — 8. 
Oui. i-ailes signifier votre demande au pro
priétaire, par ministère d'huissier, eonlormê-
ment à l'article 56 de la loi du 9 mars 1918. 
uien que l'immeuble soit complètement détruit, 
vous avez droit au bénéfice de la prorogaUon, 
en vertu de la loi du 85 octobre 1919. attendu 
qu il sagit d'une maison de commerce — 3. Si 
le propriétaire vous fait des difficultés adressez-
vous au juge de paix. 

M. D. H. M. — 1. Le principal locataire peut 
vous imposer cette augmentation. — 8. Non si 
vous avez soin de réclamer une prorogation, 
par huissier, en vertu de la toi du 31 mars 

FAMILLE NOMBREUSE, LA RUINb, 12 M. — 
1 .Non, ni l'Etat, ni le Département, n'inter
viennent. C'est un groupement d'industriels qui 
assure le paiement de ce complément de sa
laire-. — 2. Oui, à condition qu la mesure sort 
générale et s'applique à toute une catégorie d# 
salariés. — 3. Signalez le fait à votre syn
dicat. 

MIM1LE. 28, LILLE. — Vous pouvez attendre, 
que le propriétaire veuille vous augmenter otr 
vous donner congé. A ce moment, vous verre* 
Immédiatement un huissier 
-GRIFFON NOIR ET BLANC A C. 13. — 
Vous avez eu raison de résister aux prétentions 
du propriétaire. Comme petit locataire mobilisé 
vous avez en effet droit à une prolongation de 

Tî e t ^""^ ^ propriétaire vous appellera 
peut-être devant le juge de paix : ce magistrat 
pourra vous imposer le paiement d'un supplé
ment correspondant à l'augmentation des char 
gent qui grèvent l'immeuble. 
, SI TU VEUX, IL NE TIENT QU'A TOt, 
VOfLA 1 — 1. Votre prorogation est valable : 
vous n'avez aucune autre démarche à faire pour 
lo moment. — 2 Vous pouvez solliciter ce se
cours : faites une demande à la Mairie. — 3 
Celte démarche ne peut pas nuire. Inutile d'af
franchir votre lettre Vous 6erez renseignée par 
les soins du service compétent. — 4. Oui, si ta 
prorogation est arrivée à expiration. C'est au 
Juge de paix qu'il appartient de fixer la durée 
du délai. 

- « 7 « SUIS TRES EMBETE 12». — 1. VA 
we proregation a une durée de 5» moà. E\lm 
prendra fin le 31 millet WK4. - 8. Le proprié* 
tafre peut vous réclamer un supplément cor
respondant, à I accroissement des charges oui 
grèvent 1 immeuble. - 3. Vous êtes considéré 
comme combattant Jusqu'au 7 septembre 1914 
feulement. - 4. Oui.^est indispensable 

LIEGE. NIEUPORT VERDUN - 1̂  Sun il 
n'y a pas lieu de faire une déclaration — 2J 
Le motif est suffisant pour introduire une ins
tance en séparation de corps et de biens S 
requête doit être adressée au prudent dïï tri
bunal civil par rmterroédiaireTiT«voué S 
formalités sont toujours' assez loneues • «hta 
durent au moins plusieurs mois ' 

UN ANCIEN POILU DU 127 N lfi _ BACI., 
mez Immédiatement une prorogation en wrtu 
de la loi du 31 mars-.1922 adresezvo" T u a 
huissier. Vous serez ainsi assuré de rwilivoir 
demeurer dans l'immeuble, avec aucmèntation 
réduite pendant une période dont la riureo sera 
fixée par le juce de paix. Si le pro[,ri6Lur* 
vous causait des ennuis, notamment su vous 
privait d'eau potable, il faudrait soumettr» l'af
faire au juge de pàLv. 

UNE LECTUJI'E DU REVEIL. — Le mieux 
à faire est de prendre le Dij>nnais à 7 h 30 du 
matin a Douai. Vous descendriez, soit a Chau-
mont, soit à Culmont-Chal n l̂rev où vous *u< 
riez une correspondance pour Vesonl. 

Avis aux Forains et Eevindeurs 
Vous trouverez un grand choix de 

CONFISERIES - PAINS DTPICES — 
ARTICLES à 0 fr. 10 et 8 fr. 05 

CONFISLR E COCOR.CO 
37. Rue Neuve. 37 — LILLF 9555 

UN ANCIEN DU 1er B. u. A-, Mie 220. — 
1. 21 ans. H faut à cet ag« faiie signifier aux 
parents un acte respecVieux. quinze jours au 
moins avant la célébration du mariage par 
l'intermédiaire d'un notaire. — 2. Si les futurs 
époux ont plus de trente ans, le consentement 
des parents n'est plus nécessaire • il n'y a pas 
lieu de faire signifier d'acte respectueux. 

RAIMB-CAPELLE MALBOIS 800. — Vous 
pouvez réclamer une nouvelle prorogation qui 
commencera à courir le 1er juillet 1922. Adres
sez pour cela à wtra propriétaire une signifi
cation par minislèro d huissier, conformément 

CHOCOLAT 
MCROIX 

Nouvelle 
fabrication 

Genre 
££LGE 
CADEAUX UTILES aux acheteurs 

La liquidation a démontré une fois de plus -
de mes illusions Devant le tableau enoban- <IU* l*8 capitaux disponibles sont abondants et revenu deviendra rare 6 trouver et ménage aux aux dispositions de la loi du 31 mars 1922. Si 

titres émis à l'heure actuelle une plus-value fort le propriétaire refuse de vous accorder la pro tour et les fillei niaise* ef .me<smiinfta vi P°u exigeants, par conséquent Le taux des re-
W n « A n b J f c n ^ ? Û ^ r T ^ J Ù Ports a été de 3 % au paquet et de G à 6 10 % 

Les positions étaient d'ailleurs peu nombreu du coude me fit : «Adieu, hyménée ! » | 
. La messe en musique eut lieu le tende- ! 

main, t v; 
Comme Monsieur le Curé montaft' en OL . 

chaire après l'évangile, on entendit le vio- Cessionnete. 
Ion préluder l'air de « Thaïs». Il fut forcé L*» ordres dé la clientèle qui ont donuné en 
d'al tendre que le grand morceau s'achevât B S u ? e sont des ordres de vente d'actions et des 
m „ , h r » «,no«t= t'or» . ™ i j « ™ ™ ï ordres d'achat de valeurs à revenu tixe. 
f ^ L i %> ^ t SÀ 3 e n a V a 1 3 d„eS S U e U î 9 Ceci se conçoit. Les assemblées qui se succè-
froides. On dansa dans une «range ouverte <je m ^ ̂  moment montrent bien rarement des 
a toua les vents, ou jai attrapé des puces augmentations de dividendes. Certains sont 
et un gros rhume, et ce fut tout le résultat maintenus & grand peine. Enfin, pour le plus 

sensible en capital. 
Nous nous sommes latssés entraîner sur ce 

sujet au-delà de la place qui nous est impartie. 
Nous y reviendrons dans une prochaine chro. 

ne«s noss eccupetons d'autres valeurs 
elleo «ue;»i.-"iijeritcn*: l'attention do taos 

lecteurs. 

Je n'en ai ressenti autrefois aucune tris
tesse, mais aujourd'hui, votre belle jeu
nesse en face de moi... Embrassez-moi, ma 
mignonne, comme si j'étais votre mère. 

L'ARRÊT DE LA COUR D'AGEN 
D'un arrêt .souverain de la Cour d'Appel 

d'AGEN en dale du 6 juillet 1920, il résulte que 
les appellations abréviaihes 

« RAPHAËL • « UN RAPHAËL » 
sont la propriété 'ncontestable de la Société 
St-RAPHAEL, 3, rue du Parc-RoyaL S PARIS, 
propriétaire de la grande marque française : 

. St-RAPHABL-QUINQITNA • 
La Cour d'Agen a également décidé que l'ap

pellation 
« St-RAPHAEK3TR0N > 

fis pouvait appartenir qu'à la Société 
St-RAPHAEL. oui en est la créatrice. 

Comme conséquence o'e ces décidions de Jus
tice, il s'ensuit que le public peut obtenir soit du 

• StRAPHAEL-QUINQÛlNA > . 
•Dit du 

« SURAPHAEL-QUINQUINA avec du 
SIROP DE CITRON » 

peut employer les formules suivantes : 
Donnet-moi du « RAPHAËL „ 
S«r»>*z-moi UN h.APHAEL • 
Apportez • mol : «UN St-RAPHAEL-CITRON » 
H prtndrol « « UN KAPHAliL-CITRON > 
«t à ces demandes abrégées, le vendeur est 
dans l'obligation légale de servir du 
• St-R\PHAEL QUINQUINA» à l'exclusion de 
tout autre produit. Il n'y a donc plus de confu
sion possible avec toutes les contrefaçons an
ciennes : ie simple mot « RAPHAËL • a la 
rrtme si!mifi"!tfon et la même valeur que 
Sl-RAPIIAEL-QUINQl INA; Il s'identifie avec lui. 

Société St-RAPHAEL, 
#, Rue du Parc-H ~yat, PARIS. 

P. S. — Cet arrêt totivrrain ett définitif, la 
' de Cassation ayant, à la date du te mai tour 

Int. reieté le pourvoi tentent à faire annuler 
* •"*«. S366 
' - • ', * — T T 1 

DES GROS LOTS 
. VILLE DE PARIS 1931 

Le numéro 315.700 gagne 150.000 francs. 
L* numéro 311.090 gagne 100.(00 francs. 
Les numéros 57.567 — 941.325 — 1.547.841 ga-

Knent chacun 50.000 francs. 

CREDIT NATIONAL INI 
Le numéro 1.330.071 gagne 1.000.000 de fru.lv6. 
Lesautres numéros de la centaine sont rem-

bourses a "00 fr<>ncs 
La numéro 2.144.436 gagne 500.000 francs. 
Les autres numéros de la centaine sont rem

boursés a 600 francs. 
Les cinq numéros suivants gagnent chacun 

100.000 francs : 484.817 — 3.477.G50 - 3.480.130 — 
44.58.867 - 7.205.758. 

Las dix numéros suivants gagnent chacun 
BOOM francs 30058 - 94.752 - 1 131 183 — 
1.85Î.508 - 3.961 990 - 5.667.688 - 6.190.64? — 
17.756.000 — 7.380.130 — 6. 630.795 

Las autres numéros des centaines renfermant 
des lot» de loo.ooo et 50 000 tr. sont remboursés 
à 8Û0 francs. 

CREDIT NATIONAL MM 
té'numéro 036.001 des 6 séries 0 à 9 millions 

Un remboursé par lOO.uOO francs. 
La numéro 666.001 des 6 séries 0 à 5 millions 

•ara remboursé par 50000 francs. 
Lia numéros : 076.001 - 364.001 - 808.001 — 

des 6 séries 0 à 5 millions, seront rem-
par 10X00 francs. 

numéros : 006 001 - 486.001 — 636.001 — 
796.001 des 6 séries 0 a 6 millions seront rem
boursé» par 5.000 francs. ' 

Tons les bons dont las numéros sont terminés 
nr l'un des 3 nombres suivants : 6.001 — 8.005 
— 9.815 seront remboursés par 100.000. 50.000, 
JO.000 ai ifwa francs. 

B Jletin Economique 
PARIS, 2 juin : 
VIANDES. — Arrivages approximatifs aux 

Halles Centrales : 232.398 kilos. 
Bœuf : baisse de 50 fr. sur bavettes ; de 20 fr. 

sur pis. — Veau : baisse de 50 tr. sur la 2e et 
3e qualités. — Mouton : cours sans changement. 
— Porc : baisse de 20 fr. sur les demi-porcs ; de 
50 fr. sur les longes, mets et reins ; de 20 fr. sur 
li poitrine. 

Cours moyens : Bœuf derrière. Ire qualité, 8 ; 
bavettes. 3.50 ; cuisses, 6.50 ; moutons carrés 
pores. 12.80 ; épaules. Ire qualité 7.50 ; gigot. 
Ire qualité, 12.50 ; 2e, 10.50 ; veaux, pans tt 
cuisseaux, 7.50 ; basse complète. 4.50 ; porc 
longe. 8.90 ; Jambons, 10.25 ; fiets, 8.40. 

BEURRE, ŒUFS. — Vente active des beurres. 
Ceux-ci ont été vendus de 7 fr. Marchands Cen
tre) à 10 fr. (Centrifuges Poitou). Vente des œufs : 
calme. Cours : de 210 (Bretagne ordinaires) à 
310 (Normandie extra. la caisse de mille. 

SUCRES. — Cote officielle de la Chambre Syn
dicale : 165 à 166 fr. les 100 kilos en entrepôt 
Paris. Stock : 57.815 sacs contre 154.813 sacs au 
2 juin 1921. 

MARCHES DE LA REGION 
LILLE, 3 juin : 
Ventes en gros aux Halles Centrales : Votaillea 

et gibiers, beurre et œufs, fromages, fruits et 
primeurs, légumes : même cours que le mercredi 
3i mai.à l'exception des carottes vendues 1.50 fc 
3 fr. la botte et 4 50 le kilo sans verdiwe. des 
asperges, vendues de 4.25 à 5 fr. la boite ; O s 
laitue» débitées de 2 à 5 fr. la douzaine. Marché 
bien approvisionné. 

POISSON DE MER. — Le kilo : Soles. 6 à 9 fr. 
le kilo . maquereaux. 1 à 1.50 ; cab llauds, 2.40. 

VIANDES A LA CHEVILLE. - Semaine du 27 
mai au 2 juin 1922. — Prix au fcilo (octroi de 
0.22 en sus). — Boeuf, tre. 7 25 : 8c. 6.50 . 3e 5 f. 
— Vache, Ire, 7.25 i e , 6.50 : 3e. 5 Tr — Taureau, 
1re r. fr. à 2e. 5 fr. — Veau Ire. 10 25 : 2e. 9.50 ; 
3e. 7 fr. — Mouton. Ire, 10 W . 2e, 9 fr. ; 3e, 
5 fr. — Porc. ire. 7.50 ; 2e. 6 fr. 

VALENCIENNE3, 3 juin : — ' 
Beurre, 11 fr. le kilo : œufs 4.20 la domaine ; 

Gruyère, 8 à 10 fr. le kilo ; Hollande, 5 à 6 fr. 
Maroilles. 7 à 8 fr. pièce ; pommes de terre 
vieilles. 0.65 à 0.75 le kilo : nouvelles. 2.25 ie 
kilo : carottes. 1.60 la botte ; oignons. 1.25 le 
lrflo ; oignons du pays (nouveaux). 0.50 la botte 
(5 à 6 oignons) : navets, 1 à 1.25 la botte ; lai
tue 0.50 à 1 fr. pièoe, selon grosseur ; poireaux 
du pays (nouveaux), 1 à 1.25 la botte ; asperges, 

•Mtdi. 4 à 5 fr. le kilo : asperges du pays. 6 fr. 
1̂  kilo : radis. 0.30 la botte ; petits pois nouveaux 
3 fr. le kilo ; «pinards. 1 50 à 2 fr. ; cerises, 4 à 
5 fr. le kilo ; groseilles. 1.25 la pinte. 

AVESNES. 2 juin 1928 : 
Beurre en gros, 9-30 et 10.00 le kilo; au dé-

tai' 10.50: fromage Dressé. 1.00 le kilo; Maroil-
lei 5 et 7 fr. ; œufs, 0.30 et 0.35 pièce ; haricots 
secs 2.50 le kilo • harleols verts, 3.00 le demi-
kilo: choux-fleurs 2.00 et 2.50; asperges, 4 et 
6no la botte: -a-oti*s, 1.25 ta hotte; navets. 
0.50; poireaux, 0.60: oignons, 0.40: vieilles 
porrmes de terre. 0.75 le kilo- nouvelles pom
mes de terre, 1 60 ef 1.75 : laitues. 0.75, radis, 
0.4.1 |a botte : arti"hauts, 1.75 ; tomates, 2 50 le 
demi kilo- raie, r 3.00; anguille. 3.50. merlan. 
2.50: rouget, 2.50; colin, 3.00; camembert, 
150 » 

BRDAT, 2 Juin : 
Marché assez anfiné. Approvisionnement 1m-rtant. — Beurre la livre, 5 à 5.50 ; œufs. les 

9 fr ; fromages : Camembert, la botte, 1 65 ; 
Gruvére. te kilo. 10 fr. ; Hollande le kilo. 4.50 

LEGUM&S — Pommes de terre, le Idlo 0.95 à 
t.2;> : carottes, la botte. 2 fr. : navets. 2.50 : 

grand nombre des entreprises, ils sont dimi
nués quand ils ne sont pas complètement sup
primés. 

Or. nous vivons à une époque où. plus que 
jamais, l'on a besoin d'être assuré de son re
venu, toujours le même et tombant à jour fixe. 
U est donc naturel que les capitaux disponibles 
se portent de préférence sur les valeurs à re
venu fixe,.et principalement sur celles dont les 
coupons sont payés nets d'impôts. En les ache
tant, en effet, on s'assure contre tout risque 
d'augmentation des impôts qui frappent les va
leurs mobilières, puisque les sociétés émettrices 
les prennent à leur charge. Car on a beau nous 
assurer que le contribuable est arrivé à son 

Banque Générale du Nord 
Ane Banque Verley, Décrois 

Société Anonyme — Capital : 100 Millions 

S lèae S o c i a l : 42. rue Rovale , à IJIXJE 

t Palais de la Bourse, à LILLE. 
Anencea V 209. r. Léon-Gambetta, à LILLE 

rattjrh«., S 1 W *• de Lille, a LA MADELEINE 
ra«acneea.J u p | Caroot à HAUBGURDIN 

' Grand'Place a CJYSOÎNQ. 

TOUTES OPER ETIONS DE BANQUE 
ET DE BOURSE 

Notre Service de Renseignements 
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UNE MAITRESSE DESOLEE POUR SON ?OILU 
M. G. — 1. Ce sera 1res difficile. "C'est d'ailleurs 
à votre mari qu'il appartiendrait d'en taira la 
demande (par voie hiérai-claque) ; 2. Les dates 
n? sont pas fixées ; 3. Difficilement. 

UNE VICTIME DE GUERtfE L. L. B. — 1. 
Non. — 2. Oui. — 3. A notre avis oui ; écri-
vez à la section départementale des pensions, 
18, rue Marais, à Lille.— 3. Vous pourrez adres
ser votre demande de renouvellement dès que 
vous aurez encaissé le montant du dernier 
oou|K>u attaché à votre titre provisoire de 
pension. 

JUSTIN. JEROME A St-SAULVE. — 1. Non. 
T 2. Impossible. — 3. Vos parents ont seuls 
qualité pour consentir un bail de moins do 18 
ans sur l'immeuble dont il s'agit. — 4. Oui. — 
5. Non. 

PARISETTE A AUCHEL 105. — Le plus sim
ple serait de signer la procuration dont le mo
dèle vous a été adressé par le Crédit National. 
Votre mère pourrait ainSi rapidement toucher 
le montant de son Indemnité. Mais avant de lui 
remettre lu procuration signée, il faudrait vous 
mettre d'accord sur le montant de la somme 
qu'elle devra vous verser quand elle aura tou-
cuô la totalité de l'indemnité ; au besoin, celte 
convention pourrait faire l'objet d un acte écrit.' 

UNE LECTRICE ASSIDUE DE L'EGALITE de 
ROUBAIX TOURCOING 108. — 1. Nous vous 
conseillons de demander Immédiatement un 
délai au juge de paix, de manière à pouvoir 
chercher un autre logement — 2 Notez qu'aux 
termes de la loi du 31 mars 1922, le proprié
taire actuel de l'immeuble est en droit de 
voug donner congé. 

L. B. J'AI CASSE MON MOBILIER. — Si 
vous rentrez dans la catégorie des petits lo
cataires, vous avez droit à une prorogation d'u
ne iurie égale à celle de votre maintien sous 
les drapeaux pendant la guerre, c'est-à-dire 
d'environ quatre ans et demi. Vous pouvez 
donc demeurer dans votre immeuble, sans 
augmentaion, jusqu'en juin 1924 approximati
vement. 

LOCATAIRE SANS LE SOU N. 100. - Votre 
propriétaire étant pensionné de guerre, et se 
proposant d'habiter lui-même la maison vous 
ne pouvez prétendre au bénéfice de la proro
gation en vertu da> la loi du 31 mars 1922, Il 
est indispensable pour vous de chercher un 
autre logement. 

MIN GRAND RENE A MIS LES VOILES 10. 
— Non. cette classe fera vraisemblablement £4 
mois de service. 

L. D. 96-91 M. — 1. Non. c'est absolument im-
possible. — 2. Non. vos parents auraient le 
droit de vous faire réintégrer R>' domicile par réforme 
ternel en recourant an besoin à l a . force ar
mée. - 3. Oui. 

UN ANCIEN COLONIAL A. D. V. »î. - Vo
ira fils ayant succombé à une affection contrac
tée en service vous pouvez nrétendre à I allo
cation annuelle renouvelable d'ascendants :ar-
ticle 28 de la loi du 31 mars 1919), si vous avet 
au moins 60 ans. Adressez une demande à la 
section départementale des pensions, à Ar> 
ras. La mère du défunt a droit à l'allocation 
de 400 francs par an, si elle a 55 ans. 

MIN CAMARADE Y A TROUVE DES PUNA-
CHES SUS CAPOTE. — 1. Oui. vous pouvez 
appeler cette locataire devant le Juge de paix 
en vue de la taire contraindra a. oaver l'aug

mentation. — 2. Vous pouvez également lui 
donner congé. 

TROP JEUNE POUR MOURIR C0G. — 1. L'im
meuble dont il s'agit n'esl pas entré en com
munauté. Vous n'auriez aucun droit sur cette 
propriété en cas de décès de votre mari. — t | 
Voire enfant, 
n'aura " 

UNE 
dépend 
vous est attribué. Ecrivez au secrétaire aênéral 
de l'Office départemental des pupilles de la Na
tion, à la Préfecture en indiquant la date du 
décès de votre fils. 

UNE MERE DESOLEE A BULLY. — Adresoz 
une demande au ministre de la guerre et des 
pensions, service des sépultures militaires, 14. 
avenue Lowendal à Paris ; vous trouverez des 
formules imprimées do demandes à la mairie. 

UN MATELOT DESOLE. - Vous n'avez pas 
droit à l'allocation journalière. — i. Par contre, 
si votre fils s'était engagé avant d'avoir 20 ans, 
.sans votre consentement, vous pourries faire 
annuler son. acte dèngagement ; il faudrait 
adresser une demanda JU Ministre de la guerre 
jSar l'intermédiaire do Préfet 

JAIME BIEN MON PETIT MARI. M'MEl.O îb. 
— 1. Vous pouvez solliciter ce VOJJ:S. — 2. 
Faites établir un "dossier à la Mairie. — 3. \ t i t 
avez droit a la pari de voire uiè.'e. 

JE SUIS BIEN HEUREUX, E A - Vous au. 
rimr dû être incorporé u f ai 12 mm, si vous 
Ihites partie du urtn *r "ntuu "il ce>t.i-dir« 
si vous êtes né entre le 1er janvfc» et le 30 juin 
Ecrivez immédiatement au commandant du bu
reau de recrutement si vous voulez éviter des 
ennuis. 

D. P O G., NUMERO 1. — V 0 3 n'avez pas 
droit à pension si votre mari est décédé des 
suites de maladie alors qu'il étuit en sursis. Par 
contre, s'il était mort victime d'un accident de 
travail, vous pourriez réclame, une pension au 
titre de la loi du U avril 18US. 

J'AIME MON MARI ET VIA FILLE, M. J., 18. 
— 1. Il faut compter environ quatre mois. —» 
2. Oui, à partir du 28 juin 19IJ La pension sé-
lève à 840 francs ; la majoration pour enfant à 
105 francs par an. 

V. R. C. 5484 — 1. Oui. — 2. Voyez un huis
sier pour la signification à fatre à la propriê-
taii-a — 3. Non — 4. Oui. — 5. C'est le ju^e de 
paix qui tranchera cette ques'Jon. — G. Envi
ron 15 à 20 fr. par mois. 

UN POILU DU NUMERO 8, M. A — Ecrivez 
au mrecteur du service de santé dé la Ire ré
gion, à l'hôpital militaire d»' Lille, en deman
dant à êtra présenté devant une commission de 

rogation, il faudra soumettre l'affaire au juge 
de paix. 

LA FEMME QUI FUME A MAISNIL-LEZ-
RUITZ. — l. Oui. vous avez droit aux intérûis 
sur ie montant de l'indemnité pour perte subie 
teulenven'.. — e. Vous n« toucherez • ue la som
me représentant la valeur d'avant-guerre. — 
3. Oui, mais elle devra procéder au remploi do 
lindemnité, c'est-à-dir© racheter du mobilier. 

G. A. 12-20 VALENCIENNES. — 1. Vous 
pouvez essayer de réclamer cette faveur : écri
vez au procureur de la République en exposant 
votre situation. — 2. Oui ; vous pourrez être 
contraint de continuer à payer si le divorce 
est prononcé au profit de vouae femme. 

UN FILS QUI N'EST PAS FIXE DU TOUT. 
— 1. Vous pouvez obtenir pour votre fils air.é 
une bourse dans un lycée ou un collège, (en 
vue de sa préparation à une carrière libérale 
de préférence) ou dans une école professionnel-
lo îLille, Houbaix, Tourcoing, etc). Ecrivez au 
secrétaire céréral de l'Office départemental des 
pupilles de la nation. — 2. Les tirages ont 
lieu régulièrement. Vous pourrez obtenir com
munication do la liste des numéros sortis dans 
une banque, par exemple lorsque vous irez en
caisser vos coupons. — 3. Non. il n'est pas 
pavé <te rappel pour ces allocation?. 

POUR NOTRE PETIT LEON ROGER. — Vo. 
tre ami ne peut actuellement reconnaître cet 
e-nfant puisqu'il n'est pas divorcé. Lorsque le 
divorce aura été prononcé, il pourra le recon
naître conformément aux dispositions de la 
loi du 30 décembre 1913. 

D. f. P. Y. Z. — Si vous estimez que la 
montant de l'indemnité qui vous est offerte 
est insuffisant, refuset de signer. Le président 
de la commission cantonale devra transmeltie 
votre dossier au tribunal des dommages de 
guerre de Béthune qui statuera après vous avoir 
appelé. ' -

ON ADMIRATEUR D'EUGENE GUILLAUME. 
— Non. l'achat d'un terrain n'e'st pas conskiér.; 
comme remploi d'une indemnité de dommages 
tic guerre. 

PETITE COMMERÇANTE ENNUYEE, J. M. 
C — Lo délai oourrait être d'assez ouite durée 

"acquéreur entendait 
son usage. 

Nous ne pensons 
que vous puissiez avoir de diificullés de ce cô
té. L'inexactitude contenue dans le bail n'en-
traine pas la nullité de ce contrat, d'autant 
moins que vous avez régularisé notre, situation. 

C'EST MOI MIMILE OU SEBASTO 4(U. — 
Oui, les enfants majeurs peuvent actuellement 
réclamer la part de leur mère. Qu'ils fassent 
oonnailrc lear situation d'héritiers au greffe 
de la commission cantonale des dommages de 
guerre. 

B. S. V. H. 73. — 1. Attendez que vos pro
priétaires bougent. — 2. Les propriétaires peu
vent vous empêcher de sous-louer, même si 
vous acccpkz une augmentation. SI des diffi
cultés s'élevaient à ce sujet, il faudrait voir le 
luge de paix. 

UN POILU QUI SERT LA FRANCE 18 L. M* 
— 1. Oui. — 2. Pour éviter toutes difficultés, 
il faudrait que les autres enfants donnasses» 
leur consentement à cette donation. — 3. Oui, 
mais seulement après votre mort : vos petits 
enfants sont en effet vos héritiers. Ils recueil
leront dans votre succession la part de leur 
père. 

JE VOUDRAIS VrVRE EN PAIX 50. — U 
Oui. passez au greffe de la commission canto
nale et demandez à remplacer votre déclaration! 
inexacte par une déclaration rectifiée. — g* 
Non, il vaut mieux agir de suite. — 3. Non. 

JOSETTE CHAHRETON, LA BASSEE 21 
Aoûl 1919. — 1. Ecrivez à la section départe
mentale d<s pensions 18, rue Marais à Lille. 
— 2. Oui. — 3. Oui, c'est Indispensable a. 
moins que le divorce n'ait été prononcé et que 
la garde de votre fille ne vous ait été confiée. 
— 4. Adressez une amande au préfet. Joignez 
des factures établissant l'emploi de l'avance 
précédent*. 

PAR LE FER ET PAR LE FEU. — L'archi
tecte vous a causé un préjudice oertain en agis» 
sant comme il l'a fait. Mais il parait bien diffi
cile de faire jouer sa responsabilité : il faudrait 
en tous cas engager une procédure longue e» 
coûteuse dont le résultst parait dailleurs aléa
toire. Peut-être teriez-vous mieux d'attendra 
que le coût de la construction diminuât. Voua 
pourriez également faire reconstruire partieile-
ment votre immeuble, sauf a attendre la baifesa 
du coût de la construction pour lo faire ter
miner. 

L. C 355 BARLIN. — 1. Non, elle ne peu! 
disposer librement que de sa part. Elle doit 
laisser intacte la part de son mari (c'est-à-
dire la moitié des biens de la communauté), 
part qui revient aux enfants. — 2, Pour moitia 
seulement. — 3. Voyez le ju^e do paix qui réu
nira un Conseil de famille. — 4. Oui. environ 
60 francs 

UN LECTEUR DU REVEIL E. M. — Nous 
vous conseillons d'adresser une réclamation 
directement au ministre de là guerre et des 
pensions, u Paru, eu expliquant clairement 
votre cas 

ANNE ONYME. — Non. vous rentrez dans 
la catégorie des potils locataires : vous BVVJ 
droit à uno piorogalion de G0 mois qui prendra 
fin au plus tôt en nr.ovembre 1924. Tout au plus 
lo propriétaire pourr<iit-il vous réclamer actu, 
cllement un supplément correspondant à lac-
croisseuient des chaicos qui grèvent I'immeubt»-
200. LA DACTYLO •N'AURA PAS SA PHOTO. 

— En votre quaJilé d héritière de votre 'ils, 
vous pourrez obtenir Te paiement des arrérages 
de la pension afférente a la période comprisa 
entre le 28 juin 19K) et le jour du décès da 
l'intéressi. Ecrivez au préfet (servies des vie 
timis civiles). Une Invalidité de 10 pour cent 
correspond à une pension annuelio de 240 fr, 

UN QUI N'EST PAS RIEN A LA PAGE. 
W. S. », B. — t. Cest au président du con
seil d'administration du dernier régiment au
quel vous avez appartenu qu'il fallaii adresser 
votre demande. 2. U esl vraisemblable que la 
commandant du bureau de recrutement dont 
vous dépendez a transmis votre demande aii 
réglaient Intéressé. Ecrive* néanmoins vous-
même a. ce i:giniciil; S. oui. 
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Lille, 1UU, Rue Manuel . . . 
Spécialité de Pose de (lents. — Itepariilions et 
transformations exécutées dans Ui journée. 

RESSORTS. SUCCIONS. — PRIX REDUIT 
9399. 
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P E A U . Ulcères, Plaies, Chancres 
Dr Spécialiste, 122, rue St-Amand, ANZIr* 

13*78. 

EMILIENNE ET JEAN. 1920. — Vous obtien
drez dans l'hypothèse indiquée, mille francs 
en toute propriété et les revenus, pendant tou
te votre vie, d'un capital égal à mille francs. 

UNE FEMME DECOURAGEE N. K. B. - Vo
tre mari a seul qualité pour réetamer et ->n-
ciiisser lindemnité de dommages de guerre, 
tanl qu'il oe soit intervenu entre vous et lui 
ni divorce ni séparation judiciaire. Par con
tre si vous obteniez soit le divorce soit une 
séparation, il serait procédé au partage de la 
communauté et vous auriez droit à la moitié 
de I indemnité de dommages de guerre et à la 
moitié du mobilier encore existant. Aussitôt 
que vous auriez introduit votre instance en $!?• 
vorce ou en séparation, vous pourriez faire op
position aux paiements réclamés par 
mari. 

L'HOMME AUX GUENILLES N. 53. — f> 

COMME UN DAMNE, n. 6. — 1. Si TOUS 
pouvez demeurer dans la maison jusqu'à l'expi
ration de votre prorogation, cest-â-dire jusque 
fin avril 1923; 2 le propriétaire peut vous im
poser une légère augmentation correspondant 
à l'accroissement des charges qui grèvent son 
immeuble. La montant de cette augmentation 
sera fixé par le juge de paix a défaut d'entenlo 
enlre le propriétaire et vous-même. 

A BENOIT"— Vous n'êtes pas assujetti à la 
loi 'du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières 
et paysannes, pu'sqr.e vous bénéficiez d'un ré» 
gime sr>écial 'de retra'tes. 

UN LECTEUR FIDELE DE L' « EGALITE ». 
— Demandez une prorogation en vertu de la 
loi du 31 mars 1928; voyez pour Bêla un huis-
Si(-r qui fera a votre propriétaire la significa
tion réglementaire. 

CASIMIR. "01. — 1. Oui; 2. vraisemblable
ment oui: 3. c'est flssez peu probable attendu 
que les titres qui voua seront délivres seront dq 
type 6 pour cent. 

LE FISC ET LE CITOYEN COURRIERES. - . 
1. Oui. dès la chute du jour :artic!e 4J du dé
cret du 27, mai 1921, appUosNe a partir du 
2S mai 1922; 2. le taux de l'impôt esl de 8 pour 
cent: mai» la poiton du bénéfice n'excédant 
pas 1.500 'francs, est comptée/ pour un quart; 
la fraction comprise entre 1 500 et 5.OÎ0 francs 
pour un demi: le surplus pour la totalité. Ceci 
revient à dire que le commerçant accusant un 
bénéfice de 5.000 francs, n'est taxé que sur la 
base de 1.225 francs. Le coefficient s'élevant, 
dans v-,tre cas, a 20 pour cent ceci veut dfra 
qui si vous accusez uji chiffre d'affaires de 
20 000 francs, vous êtes supposé aviir- réalisé 
4.000 francs- de bénéfices Nous vous signalons, 
d autre 6ort, que pour les années 1919 à 1928, 
les contribgnble? des régions libérées ont 'troll 
à des apaltements supplémentaires en outre de 
ces abattements, tout contribuable ayant des 
charges de famille a droit à des réductions. 

LA FIANCEE DIN MAROCAIN DE LA 
CLASSE 21 QUI MANGE DE? BANANES. — 
1. 24 mois de su-vice : 2 . I es engagés s. nt tenus, 
de servir jusqu'à l'expiration du contrat qu'ils 
ont librement souscrit ; 3 A ti're exceptionnel,. 
les engagés de 4 >et 5 ans peuvent demander. ' 
pour motifs grave? un congé de trois mois re
nouvelable une fois dans la seconde moi** 
de leur dernière année de service. Us doivent 

^'adresser'leur demande à leur chef de corps, pài 
la voie hiérarchique^ 

, LA SOUPE AIMANT BIBI SA LOLO - Bull* 
vairi Un des Halles. Bourses et Marchés journal quo-

Gdlen. 33, rue Jean Jacques-Rousseau, ' c ^ î ï : 
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titre est un titre de rente qui vous permet .Se mtque- hel^maoVure,.50. rue Sainte-A™"-

UN MUTILE. 1123 — 1. Non. c'est inexact. — 
2. Non, ils n'ont droit au rappel que depuis 
la date de la première décision prfse par une 
commission do rélorme à leur sujet * 

ENNUYEE S. P. H. D. - 1 Oui ; mats ré
clamez |pe Douvelieprorogstion en vertu de 
la loi du) 31 mars 1822 ; voyez un buissier. — 
2. Oui : 'poui la médaille militaire, il y a lieu 
de faire valoir les droitt du disparu à cette 
distinction ' écrivez au général Dauvê, com
mandant le 1er groupe de subdivisions, caserne 
Négrier, à Lille Pour le diplôme, écrivez au 
colonel directeur du service géographique de 
l'armée, t4, avenue Lowendxu à Paris. — 3. 
A 55 ans. — 4. Oui. 

toucher des intérêts tous les trois mois, en vous 
présentant chez le percepteur ou à la recette 

I des finances. 
CHIEN POLICIER. VALENCIENNES. - Vous 

n'êtes pas répréhensible sJ vous n'avez pas 
déclaré au tribunal que vous vous proposles 
d'habiter personnellement l'immeuble. Le lo
cataire sortant ne peut vous réclamer aucune 
indemnité puisqu'il a quitté l'immeuble après 
décision judiciaire définitive. 

MARGOT LA BALAFREE. — 1. En outre-de 
sa part proprement dite fmoitlé de l'Indem
nité), votre père a un droit d'usufruit sur le quart 
de la part de sa femme, c'est-à-dire sur un ca
pital de 250 francs : il n'a donc conservé qu'u
ne somme inférieure à sa part. — 2. Vous êtes 
dans l'obligation de payer la pension alimen
taire do quinze francs par mois, si vous voui» 

l éviter une sal.sia-arrêt sur vos salaires. 

numéro : 0 fr 20. 
UN HOMME QUI AIME BTEN LA 

N. 100. - U propriétaire actuel *, .1 M m™^£i e 

peut «Jus donner ccmgé Tout »« f * " , . ^ T T . 
vous dans cette alternative, obten r du Jugede 
paix un délai de quelques semaines pour câer-
cher un autre to&fifîfe p r x ORPHELINS EH 
NOTE! l ^ L Non iboneA P ™ « r ^ t t l n ^ 
purMlles de la nation : 2. Aucun , 3. C« 
sable. . 
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